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NOTIFICATION 

Addendum 

La communication ci-après, reçue le 20 décembre 2013, est distribuée à la demande de la 
délégation du Costa Rica. 
 

_______________ 
 
 
Règlement technique centraméricain RTCA 65.05.54:09. Fertilisants et produits d'amendement à 
usage agricole 

Établissement des exigences régissant l'octroi d'homologations pour les fertilisants et les produits 
d'amendement à usage agricole. 

Ce texte concerne l'homologation des fertilisants et des produits d'amendement à usage agricole 
qui sont fabriqués, préparés, extraits de sources naturelles, emballés, reconditionnés ou remballés, 
importés, exportés, distribués et commercialisés dans les États Parties de la région 
centraméricaine. 

Il ne s'applique pas aux préparations spéciales de fertilisants utilisées sur le territoire du pays où 
elles sont élaborées. L'utilisation de ces préparations sera réglementée conformément à la 
réglementation en vigueur de chaque État Partie de la région centraméricaine. 

http://members.wto.org/crnattachments/2013/sps/CRI/13_4971_00_s.pdf 
(version finale) 

Le présent addendum concerne: 

[ ] Une modification de la date limite pour la présentation des observations 
[X] La notification de l'adoption, de la publication ou de l'entrée en vigueur d'une 

réglementation 
[X] Une modification du contenu et/ou du champ d'application d'un projet de 

réglementation déjà notifié 
[ ] Le retrait d'une réglementation projetée 
[ ] Une modification de la date proposée pour l'adoption, la publication ou l'entrée en 

vigueur  
[X] Autres: Abrogation de certaines dispositions du règlement technique national tel 

que publié en annexe de la Décision (Resolución) 314-2013 (COMIECO-EX) et 
adaptation des références normatives de la réglementation technique costaricienne 
à partir de l'entrée en vigueur de la réglementation technique centraméricaine, 
conformément au deuxième paragraphe du dispositif de ladite décision. 
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Délai prévu pour la présentation des observations: (Si l'addendum élargit le champ 
d'application de la mesure déjà notifiée, qu'il s'agisse des produits visés ou des 
Membres concernés, un nouveau délai pour la présentation des observations, 
normalement de 60 jours civils au moins, devrait être prévu. Dans d'autres 
circonstances, comme le report de la date limite initialement annoncée pour la 
présentation des observations, le délai pour la présentation des observations prévu dans 
l'addendum peut être différent.) 

[ ] Soixante jours à compter de la date de distribution de l'addendum à la notification 
et/ou (jj/mm/aa): Sans objet. Le règlement objet du présent addendum est en 
vigueur à partir du 5 janvier 2014. 

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations: [X] autorité nationale 
responsable des notifications, [ ] point d'information national. Adresse, numéro de fax 
et adresse électronique (s'il y a lieu) d'un autre organisme: 

 

Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: [X] autorité nationale responsable 
des notifications, [X] point d'information national. Adresse, numéro de fax et adresse 
électronique (s'il y a lieu) d'un autre organisme: 

Ministerio de Agricultura y Ganadería (Ministère de l'agriculture et de l'élevage) 
Servicio Fitosanitario del Estado - SFE (Service phytosanitaire de l'État) 
Centro de Información y Notificación MSF (Centre d'information et de notification concernant les 
mesures SPS) 
Apartado Postal 1521 - 1200 
San José (Costa Rica) 

Téléphone: +(506) 2549 3454 
Fax:  +(506) 2549 3598 
Courrier électronique: puntocontactoMSF@sfe.go.cr 

 
__________ 


